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ATTENDU que la municipalité de L’Ascension a adopté le règlement numéro 
2000-349 relatif au lotissement ; 

ATTENDU que ledit règlement numéro 2000-349 est entré en vigueur le 19 
septembre 2000 et a été modifié par les règlements suivants : 

o 2000-349 19 septembre 2000 
o 2001-361 29 octobre 2001 
o 2007-410 20 mars 2007 
o 2007-413 20 juin 2007 
o 2010-444 31 mai 2010 
o 2016-486 
o 2021-530 
o 2023-547 
o 2026-570 
 

6 juin 2016 
22 septembre 2021 
5 juillet 2023 
___ mai 2026 

ATTENDU des modifications ont été soumises au Conseil et qu’il y a lieu de 
modifier ce règlement ;  

ATTENDU que la municipalité de L’Ascension est régie par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q c. A-19.1) et que les articles du 
règlement 2000-349 ne peuvent être modifiés ou abrogés que conformément 
aux dispositions de cette loi ; 

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la 
séance du 8 juin 2026 ;  

ATTENDU que le premier projet de règlement a été adopté lors de la séance 
ordinaire du 8 juin 2026 ; 

ATTENDU que le présent règlement a été précédé d’une assemblée 
publique de consultation le _________, tenue conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q. c.A-19.1); 

 ATTENDU qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres 
du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par _________________ et résolu à 
l’unanimité que le règlement portant le numéro 2026-573 soit et est adopté 
comme suit; 
 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE   
  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
ARTICLE 2 TITRE   

Le présent règlement est identifié par le numéro 2026-573 et s’intitule 
règlement modifiant le règlement 2000-349 relatif au lotissement. 
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ARTICLE 3 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRE 

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, 
article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une quelconque de ses 
parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres 
parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 

ARTICLE 4 MODIFICATIONS AUX DISPOSITIONS DU CHAPITRE 3 
   NORMES RELATIVES AUX TRACÉS DES RUES ET DES ÎLOTS 

 L’article 3.2 Obligation de cadastrer mentionnant que : 
 
« L’emprise de toute rue desservant un ou plusieurs terrains à bâtir doit 
former un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre à 
partir d’une rue cadastrée ou protégée par droit acquis.  Ces lots ne sont 
pas tenus de respecter les superficies et les dimensions du chapitre 4, 
intitulé « Norme régissant le lotissement » L’emprise de toute rue doit être 
piquetée. 
 
À la suite de cet article, la phrase suivante doit être ajoutée : 
 
Nonobstant ce qui précède, lorsque des terrains sont cédés ou loués par 
bail de villégiature par une instance gouvernementale, la rue ou le chemin 
donnant accès à ces terrains n’est pas dans l’obligation d’être cadastrée ». 
  

  

ARTICLE 5  ENTRÉE EN VIGUEUR 

  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

  

 ______________________ _____________________________ 

Jacques Allard   Céline Chicoine 
       Maire    Directrice générale et greffière-trésorière 

  

  
Étapes Date 

Avis de motion  8 juin 2026  
Adoption 1er projet de règlement 8 juin 2026 
Avis public adoption 1er projet de règlement  
Assemblée publique de consultation  
Adoption du règlement  
Avis de conformité règlement MRC  
Adoption du règlement  
Avis public d’adoption du règlement  
Entrée en vigueur règlement  

    


